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LYON , 10 janvier 1828. 

Le ministère de M. de Villèle s'était montré l'en-
nemi constant de toutes nos libertés» et le protec-
teur zélé de la congrégation et de*'jésuites ; la na-
tion au contraire a prouvé par ses élections son 
amour pour nos institutions et sa naine pour une 
secte dangereuse qui en avait juré la ruine. Dès-
lors le sort du ministère fut prévu; et on le vit , 
blessé à mort dans les journées des 17 et 24 no-
vembre, sè traîner avec peine jusqu'an jour où il 
vint expirer et rèmettre le pouvoir entre les mains 
de ses successeurs. On a dit souvent que le gouver-
nement constitutionnel était le gouvernement de 
l'opinion publique ; cette vérité n'est plus pour nous 
une simple théorie , elle a reçu son application au 
moment où fut renversée une administration qui 
pesa si long-tems sur le pays. Cette leçon ne sera 
pas perdue sans doute pour ceux qui li;i succèdent ; 
ils ne pfcuvent se méprendre sur les vœux comme 
sur les besoins de la nation 5 invincibles avec elle, 
ils se verraient abandonnés et sans appui le jour 
où ils chercheraient à se soustraire à l'influence 
qui leur prépara les avenues du pouvoir. Nous ne 
sommes plus dans un tenvs où l'on amuse les peu-
ples avec des hochets ; ils réclament des lois et des 
institutions constitutionnelles ; c'est par là seule-
ment qu'on peut acquérir une popularité qui nev 
•'attache plus aux noms, mais seulement aux choses. 

Jamais , âtt reste , un ministère ne fut formé dans 
- des circonstances plus favorables pour obtenir cette 
popularité si séduisante pour les ames généreuses. 

M. de Villèle et ses collègues ont rendu facile , 
sous ce rapport, la tâche de leurs successeurs : ha-
bituée à voir faire le mal, la nation accueillerait le 
bien avec reconnaissance ; et lasse des; longues agi-
tations qui l'ont tourmentée , elle s'estimerait heu-
reuse de pouvoir^enfin trouver le repos au sein d'une 
administration franchement constitutionnelle. 

Toutefois, il faut le dire, uu système de décep-
tion et de fraude pratiqué long-tems et avec persé-
vérance , a rendu les esprits inquiets et défiaus , et 
on ne peut les rassurer qu'en leur donnant des ga-
ranties. 

Notre système électoral surtout réclame non-
seulement des -améliorations en harmonie avec les 
besoins de la génération actuelle , mais encore des 
moyens rie répression que l'on cherche vainement 
dans les lois. L'abolition du double vote serait un 
retour à ce principe d'égalité que la charte consacra 
comme le premier de nos droits ; l'éligibilité 
à trente ans , devenue la conséqueuce nécessaire 
de la septennalité , en ferait disparaître les nom-

breux inconvéniens, et donnerait au gouvernement 1 

tonte la vigueur d'une nation rajeunie, en appelant < 
à l'exercice des droits politiques les plus précieux , i 
une génération mûrie parles événemens. < 

Mais si ces droits ou ces bienfaits ne nous étaient 1 

pas accordés, du moins, ce que l'on ne saurait nous i 
refuser sans injustice , c'est l'exécution pleine et | 
entière des lois existantes. Lu part qui a été faite 
à la démocratie par notre code électoral est déjà 1 

assez faible ; et cependant combien d'intrigues , 
combien de fraudes n'ont-elles pas été pratiquées

 ; 

pour la diminuer encore et pour détruire entre les 
mains de la nation le seul moyen constitutionnel 
qu'elle eût de faire entendre sa voix et d'exprimer 
sa volonté! De toutes parts se sont élevées, contre le 

ministère qui vient d'être renvers,é, des plaintes 
amères qui, tout en accablant ceux qui en sont 
l'objet, accusent encore l'insuffisance ou l'impuis-
sance de nos lois. Le titre d'électeur est devenu 
trop précieux pour être impunément refusé à ceux 
à qui il appartient, ou accordé à ceux qui ne l'ont 
pas. C'est au pouvoir législatif à remédier à un mal 
qui pourrait donner la mort à nos libertés. Mais 
pour en connaître l'étendue, il faut sonder la plaie 
avec courage j il faut, qu'ane enquête solennelle 
vienne nous en révélér et les causes et les au-
teurs ; alors seulement pourront être appliqués des 
moyens salutaires et efficaces'} alors seulement no-
tre codé électoral trouvera son complément et une 
sanction dans des lois fortes et répressives. 

C'est par là seulement qu'on peut assurer la com-
position franche et loyale d'une chambre des dépu-
tés ; mais formée une fois , il faut encore qu'elle 
se place elle-même à l'abri des séductions du pou-
voir. 11 serait digne de la chambre actuelle de don-
ner un grand exemple de patriotisme et de dévoue-
ment aux intérêts nationaux , en adoptant la propo-
sition si noble et-si généreuse de M.V1. Jaukowitz et] 
Boucher, et en soumettant ainsi aux chances de la 
réélection tout député qui, élu libre et indépen-
dant , accepterait les fonctions et les faveurs du 
pouvoir. Pourquoi d'ailleurs, modifiant la législation 
actuelle et renouvelant des dispositions autrefois 
adoptées par l'assemblée constituante,, n'accorde-
rait-on pas aux députés de la France une indemni-
té ou des traitetnens qu'elle accorde à tant de fonc 
tionnaires? La cause de la patrie n'y perdrait rien; 
elle aurait, il est vrai, à son budget, un article de 
dépense de plus ; mais elle y gagnerait une foule 

; d'hommes de mérite peu favorisés des dons de la 
'■ fortune, et qui refusent le fardeau trop pesant de 
■ la députation ; enfin, elle retrouverait une large 
■ compensation dans le retranchement de tant de si-

nécures et de dépenses inutiles que faisaient des 
d ;putés désormais incorruptibles. Au reste , l expé-

rience est là pour nous éclairer. Nous avons eu des 
députés gratuits; la France y a-t-elle trouve «ne 
économie ? Beaucoup sans doute sont restes tuleleS 

à l'honneur et à leurs sermens ; mais n'en a-t-oa 
pas vu nn grand nombre retrouver un traitement 
dans des fonctions devenues le prix de leur cons-
cience, et jeter ensuite les millions aux pieds des 
ministres auxquels ils s'etaietit vendus. Dieu pré-
serve la France de semblables économies ! 
i Au reste , la chute du ministère de Villèle a ou-
vert la route des améliorations; les ministres nou-
veaux sauront-ils y entrer franchement î Nous ai-
mons à en accepter l'augure; nous aimons à croire 
qu'ils arrivent au pouvoir avec le désir de faire le 
bien et de cicatriser les plaies de la France. Les 
mêmes causes qni ont amené la chute de leurs pré-
décesseurs doivent déterminer la règle de leur con-
duite et former la loi de leur existence politique. 

M. Teyter , président du tribunal civil de St-
Etienne , ayant été promu au titre de chevalier de 
la Légion-d'Honneur, vient de prêter serment eu 

cette qualité. . 
— La police de Lyon vient, dit-on, d'arrêter une 

bande de malfaiteurs composée de repris de jus-
tice , dont l'industrie s'exerçait principalement chez 
tes commissionnaires-chargeurs. Elle se composait 
de quatre personnes , deux hommes et deux fem-
mes. Les premiers avaient déjà subi la peine des 
travaux forcés. On prétend qu'on atrouvé dans leur 
domicile plusieurs objets provenant de vols. 

Dans la soirée du 6 décembre dernier, le juge de 
paix de St-Sympborien-d'Ozon a fait enlever nn ca-
davre que le Rhône avait jeté sur le-territoire rte 
la commune de Vénissieux. Ce cadavre est complè-
tement défiguré, sa taille est de 5 pieds, a pouces 
environ, i! est presque chauve; quelques cheveux; 
noirs recouvrent encore le derrière de là tête. Il 
porte une chemise de grosse toile marquée P. ; un 
pantalon de drap gris-bleu , une cravate à raies ro» 
ses , un gilet en velour-coton rayé rouge et blanc, 
avec des boutons en métal, une mauvaise veste en 
drap gris , des guêtres de coton bleu , de gros sou-
liers presque neufs. 

Sur la main droite esttine cicatrice très-ancienne 
qui paraît provenir d'un coup de feu. 

; On a trouvé dans la poche du gilet une mauvaise 
1 bourse en coton bleu, jaune et rouge, dans laquelle 
1 était une pièce de deux liards et un centime. 
3 S'adresser, pour les renseignemens, au maire de 
" St-Symphorien-d'0zon. 

GRAND-THEATRE PROVISOIRE. 

Première Représentation de Nourrit. — FEBKAKD GOHTIZ. 

Lorsque Naurrit passa ici, il y a un mois, l'administration du 

Grand-Théâtre savait qu'à son retourde Marseille il donnerait 

plusieurs représentations à Lyon, Du moins, dans la lettre qu'il 

fit insérer dans les journaux, M. Singier annonçait au public qu'il 

avait accompagné lui-même l'acteur de Paris à la mairie, afin 

de lu. taire contracter son engagement. Dès-lors il nous semble 

que s, 1 on avait en quelque prévoyance, on aurait mis à l'étude 

les divers opéras dans lesquels Nourrit devait paiaitre ; et si cette 

précaution toute naturelle avait eu lieu
 r
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nations ne sont pas toujours justes, est tout-à-fait dérouté par des I 
voix aussi fausses et aussi désagréables que celles de MM.Lé"er et | 

Matlvelon. Il existe un accompagnement pour ce trio. Pourquoi ne 

nous fait-on pas la grâce de le rétablir ? Ce serait le seul moyen 

de diminuer un peu le supplice qu'on éprouve à entendre les 

sons aigres, faux et plats de MM. Matbelon et Léger. Enfin, ce 

premier acte aurait mérité l'accompagnement aigu que le par-

terre était en train d'y faire , si Grignon et Mad. Desvignes n'a-

vaient de justes droits aux applaudissemens qu'ils ont obtenus 

dans le duo : Dieu du Mexique , qu'ils ont fort bien exécuté. 

Le chœur: Quittons ces bçrds , par lequel s'ouvre le second j 
acte , et qui autrefois était toujours bien rendu, a été fort mal 

j attaqué et a manqué tout son effet. C'est à la fin de ce chœur que 

ï paraît Fernand-Cortez. L'entrée de Nourrit a été froide. Il y 

I avait long-tems qu'on ne l'avait vu sur la scène lyonnaise , 

| et l'on a dû le trouver changé : mais il conserve encore dans la 

voix un mordant et un éclat bien précieux dans les morceaux 

; d'ensemble. Nous n'avions pas encore entendu, chanter aussi bien 

\ que par lui le charmant duo : QueU sons lointains frappent ces 

, Ueu*. Il n a pas dans son jeu la chaleur communicative de Lai 

. nez; mais c'est encore lui qui représeate le plus conveuable-

j ment le Conquérant du Mexique. Du reste, «nous a par* un peu 

1 eœbarraMé de st trouver sur uuj» scène si différent* de celle où 

il a brillé si long-tems , et nous croyons qu'il a besoin de se 

familiariser avec notre salle de bois. 

Grignon et Mad. Desvignes ont bien secondé Nourrit. Nous 

avons déjà dit qu'ils avaient exécuté d'une manière très-satisfai-

sante le duo du premier acte. Us ont peut-être mis un peu de 

mollesse dans les autres morceaux. Mad. Desvignes avait bien 

commencé l'air : Je n'ai plus qu'undésir; elle a faibli sur la fin. 

Cette actrice possède un fort bel instrument; il ne lui manque 

qne, de s'en servir avec plus de goût. Sa méthode iest de la vieille 

école ; il serait à désirer qu'elle dirigeât mieux ses études. Gri-

gnon a toit de se tenir constamment enveloppé dans une peau 

de panthère ; cela n'a ni grâce, ni élégance; il devrait évitée 

avec soin tout ce qui pourrait contribuer à lui donner un air 

lourd. 

Les Ballets sont plus complets qu'aux représentations précé-

dentes. Desforges et sa femme sont charmans de légèreté et de 

vivacité. On pourrait reprocher au mari de prodiguer un peu 

trop les pirouettes. Il est Vrai que c'est ce qu'on applaudit le 

plus ; mais il est des applaudissemens auxquels il ne faut pas 

attacher trop de prix. M"' Lebieton , qui danse avec les ckux; 

époux, se développe toujours avec beaucoup de souplesse, et 

sait donner* aeiposu toute la gr»çe dont elles sont susceptible». 
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1»AR1S ,-8 janvier 1828. on 

Par ordonnance en date diifé'du 15 janvier,. M. «j 

Delavau, conseiller-d'état en s'eriice eXtiao'rdina'ir'e, 

a été' appelé en service ordinaire. ^AloiiilSur.) ■ 

—- M. de Champagny, nTaréc1ial-de-fcaurp , aide-, 

de-camp de M. le Dauphin,- vient d'être chargé du ^ 

personnel de la guerre sons la direction de S.A. 11. 

— M. Etienne>-Frédéric Auguste Portails-, fils de " 

M. le garde des sceaux actuel , a été , par une or-
 r

^ 

donnance corifrésîf céi Pej'ronhet , Sommé juge- • 

auditeur dans te ressort dè la cour royale de P.tris. 

Cette ordonnance a été enregistrée aujourd'hui à ^ 

l'audience solennelle de la cour royale, où M. Por-
 m 

talis (ils a prêté serment. 
—La Gazette de France offre son appui aux non- ^ 

veaux ministres. Une offre pareille suffit pour les ^ 

compromettre dans l'opinion publique : s'ils accep-

tê'ut le marché , ils sout perdus. ^ 

— On assure , dit le Courrier français , que des — 

dépositions importantes viennent d'être faites devant 

la commission d'enquête. Un agent principal de po-

lice a déclaré , dit-on , qu'une cinquantaine de va-

gabonds qui couraient Paris en ordonnant d'illnmi-
 E

-

nVr, en'poussant des vociférations , en jetant des 

pétards et des pierres , en excitant le tuinnli* -,
 a

i 

avaient été arrêtés par lui au moment même où ils 

de livraient aux désordres qui ont proilu t la catas-

trophe de la rue St-Benis ; que de leurs interroga- fc 

toi l'es il était résulté pour lui la certitude que ces 

iitidividus agissaient avec une autorisation occulte et
 e

, 

moyennant rétribution ; qu'il les avait fait mettre en
 n 

pl'isoa comme trouvés en flagrant délit , mais qu'ils 

avaient presqu'aus sitôt été relâchas sur nn tout au-
 Q 

tre ordre supérieur que le sien. Il paraît en Outre ti 

que ce fonctionnaire a fourni de nouveaux détails 

propres à justifier l'opinion qu'il s'était formée de 

la nature du mouvement et de la manière dont 

avaient opéré ceux qui étaient parvenus à l'exciter. 

Un enfant de dix ans , par exemple, était au nom-
 £ 

bre des perturbateurs arrêtés. Intimidé par des 

menaces propres à agir sur son âge , il a déclaré
 a 

îjue deux hommes lui avaient dit : « Viens avec 

> nous , tu t'amuseras bien , nous jetterons des fu-

» sées , nous casserons des vitrés» et tu gagneras j 

» de l'argent. » Sûr l'affirmation qu'il reconnaîtrait 

les deux individus qui lui avaient tenu ce langage, "j 

îl a été mis'eh face de 'fous ceux qui composaient 

le rassemblement ambulant, et il a en effet reconnu 

ïes deux provocateurs. Ceux-ci , a'ors , ont , h ce 

"qu'il paraît, exhibé des cartes sur lesquelles étaient
 ( 

mentionnas les aeomp;es qu'ils avaient déjà reçus
 ( 

Is'ur le montant de leur salaire. Nous le répétons , 

tous ces agens de désordre avaient été mis hors 

'd'état de nuire et de continuer leur horrible mis-

sion. Pourquoi .rie Sont-ils pas restés sous la main 

de la justice ! Celui qui les avait arrêtés au milieu 

de leurs œuvres avait rempli son devoir, il avait-

fait preuve de sagesse, de décision et de fermeté* 

Aussi donne-t-on comme constant qu'il a reçu des 

magistrats devant lesquels il a déposé , des félici-

tations sur s'a conduite , et qu'il a été renvoyé avec' 

cette 'réflexion honorable que si tout le monde avait 

agi aussi prudemment que lui, il y aurait eu beau-

coup moins de malheurs à déplorer. 

— Il a été fait dernièrement à Boulogne une ex-

périence d'un chairiot à vapeur devant une nom-

breuse . assemblée , composée en partie d'ingé-

nieurs français et étrangers. 

Cette machine construite par M. Pecqueur , dans 

,ses ateliers, a manœuvié dans le Marché au Char-

bon , rue de Bercy. On a vu ce charriot, par l'effet 

seul de la vapeur, marcher en avant, tourner, re-

culer, et le conducteur le diriger avec la plus 

grande facilité. Destiné à parcourir les routes or-

dinaires et les rues , il présente dans sa construc-

tion les moyens de se prêter à tous les accidens de 

terrain , d'augmenter la force dans les montées en 

diminuant la vitesse de la marebe, de retenir par le 

'même moyéh lk vapeur dans les descentes, de cou-

per les ruissaux, etc. Le terrain en pente du Mar-

ché au Charbon a été également parcouru en mon-

tant et en descendant. 

La machine à vapeur employée est du. système 

des machines immédiatement rotatives , aussi in-

venté par M. Pecqueur, et de la même force que 

celle admise par le jury du département de la Seine 

à l'exposition de cette année sous le numéro 1294. 

(retexte (le circonstances graves qu'on sèpposÊ quand 

»n en a la fantaisie. _ _ 1 

2° Mesures représives contre l'invasion des jé- ! 

toiles, i£ » j i < ■ 

5° Rétablissement de la garde nationale de Pans ' 

ju'ôn n'a détruite que pour venger l'honneur de M. 

le Vittelé, et pour àvoir exp^rin' contre les miniè-

res un vœu que les collèges électoraux ont depuis si 

aositivement confirmé. 
4» Une loi propre à prévenir les fraudes électo-

rales par lesquelles on a faussé la première de nos 

institutions constitutionnelles. 
5° Redressement du scandaleux abns des conflits 

élevés par MM. les préfets , qui entravent ainsi la 

marche cru pouvoir judiciaire. 
Ce seraient là d'heureuses promesses qui vau-

draient bien la peine d'être solennellement avouées : 

il ne resterait plus ensuite qu'à prouver par les faits 

qu'on a la volonté et la force de les réaliser. C'est 

à cette nécessaire épreuve que nous attendrons le 

ministère. ( Courrier français. ) 

ORDONNANCES DU ROI. 

CHARLES, PAU LA GRACE DK DlEU, ROI DE FRANCE 

ET DE NAVARRE , 

Sur le rapport de notre ministre secrétaire-d'état 

au département de l'intérieur ; 

Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit : 

Art. i.er La direction dè la police générale éta-

blie au département de l'intérieur est supprimée. 

2. Notre ministre secrétaire-d'état de l'intérieur 

est chargé de l'exécution de la présenté ordon-

nance. 
Donne en notre château des Tuileries, le 6 janvier 

de l'an de grâce mil huit cent vingt-huit, et de no-

tre règue le quatrième. CHAULES. 

Par le Roi : 

Le ministre secrétairè+d'état de l'intérieur , 

Vicomte DE MARTIGNAC. 

CHARLES, par la grâce de Dieu, roi de France 

et de Navarre , 
Sur le rapport de notre ministre seerélaire-d'état 

au dépaneaieut de l'intérieur, 

Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit : 

Art. t.er Lè sieur Belleyme, notre procureur près 

le tribunal de première instance de Paris, est nommé 

_préf'et de police à taris, en remplacement dû sieur 

Deiavâu, 
2. Notre ministre secrétaire-d'état de l'intérieur 

est chargé de l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné euiiotre château des Tuileries , le 6 janvier 

de l'an de grâce mil huit cent vingt-huit, et de no-

tre règue le quatrième. CHARLES. 

Par le Roi : 

Le ministre secrétaire d'état de l'intérieur , 

Vicomte DE MARXIGSACi 

Nous avons îci peu de nouvelles. Mat!, dé Saritëi 

est de nouveau en faveur, ce qui «st peu compa-

tible avec les projets de mariage de l'empereur. 

lia guerre avef Buérios-Avres dure toujours ; elle 

ruine également les deux parties belligérantes. Nous 

allons avoir un changement de ministère. On a l'in» 

teniion de faire entrer dans le-ministère quelques 

jeunes députés qui appartiennent au parti des libé-

raux mod rés. L'empereur a reconrs à cet expédient 

afin de s'assurer de la coopération de la chambre 

des députés qui augmente tous les jours en pouvoir 

et en influence. 

— Ou lit dans le limes : 

» Il ne se passera guère trois senïaines*avant la 

réunion du parlement, époque importante pour le 

pays, et pour l«s divers partis qui le divisent. Nias 

avons l'espoir que les ministres montreront autant 

de fermeté que leurs adversaires moutrent de fu-

reur. . . • 

C pendant on nous dit que les ennemis du mi-

nistère n'ont pas une fureur tout à fait déraisonna-

ble , car on assure qu'ils se proposent de ne pas 

faire l'essai de leurs forces dans la rhambre 

des communes, parcj que cette chambre représente 

mieux les senti mens du peuple, mais de réserver 

leurs amendemens pour la chambre dés pairs. Si 

cela est vrai, c'est une indication qu'ils n'osent pas 

se remettre au jugement du pays. Dans la ebaubre 

des communes, tous les intérêts se réunissent, le 

commerce , les manufacture» et l'agriculture , et un 

jugement porté dans cette assemblée est le résul-

tat de la conviction ou d'une opinion très-géné-

rale. » 

ALLEMAGNE. 

Francfort, 4 janvier. 

Le marquis de Barbaceua , chambellan de i'etri-

pereur du Brésil, lequel , lorsqu'il était connu soiis 

le nom du général Braut , négocia en 1824 l'em-

prunt brésilien à Londres , est arrivé ici se rendant 

à V ienne , et de là à Turin , où il Va épouffer pur 

procuration une jeune princesse de Sarduigue, des-

tinée a s'asseoir sur le trône de don Pedro. Ce ma-

riage a été déjà contracté par l'intermédiaire de l'em-

pereur d'Autriche , ancien beau-père de l'empereur 

du Brésil, les propositions faites d'abord à tare 

princesse de Bavière n'ayant obtenu aucun résultat 

favorable. 

La nouvelle impératrice partira aupriatems pro-

chain pour Rio-Janeiro , sur un vaisseau qui sera 

envoyé eu Europe pour la prendre. On fait déjà d-e 

grands préparatifs de réception au palais dé la ville 

" et au château de St-Christophe. 

Le marquis de Taubathé , chargé des affaires du, 

Brésil auprès de la cour de. Naples , accompagnera 

1 également la nouvelle impératrice , ainsi que plu-

sieurs Brésiliens de distinction qui se trouvent en 

ce moment en Europe. 

La marquise de Santos quittera Rio-Janeiro avant 

l'arrivée de l'impératrice. Elle se rendra dans la 

province de St-Paul , où elle est née. C'est une des 

, conditions du nouveau mariage, la nouvelle impé-

ratrice ayant refusé formellement les services de 

cette première dame du palais. 

Le marqnis de Barbacena est parti accompagné 

d'un seul aide-de-camp qu'il avait amené du Brésil. 

— S. A. R. le prince Gustave de Suède est arrivé 
1 à Francfort. 

t
 — Le numéro 295 du 24 octobre du Spectateur 

oriental contient les détails suivons : 

Smyrne , 2 décembre. 

a
 « Les événemeusqui se passent à Scio offrent, dans 

. les circonstances actuelles , un assez grand intérêt 

e
 pour que nous croyons devoir eu donner une note 

e
 détaillée , dont nous pouvons garantir Texaeti-

£ tude. 

s
 >> Le 8 novembre , les Grecs 'ont établi quatre 

a
 batteries; savoir: A Psomi , six hiortiers et deux 

,„ canons de gros calibres ; aux moulins de Tourloti» 

deux canons de gros calibre ; à St-Nicolas , un nior-

lt
 tier ; au milieu de la ville , an mortier. A cinq 

heures du soir le feu a commencé sur le château 

ie
 et a duré jusqu'à six heures et demie ; une fusil-

le lade s'est engagée , et lés Turcs ont répoudu coup 
[e pour coup. 

l
e

 » Depuis le 8 jusqu'au 10, les Grecs ont toa-

j_ jours engagé le feu deux fois par jour , le matin et 

;z
 l'après-midi, et chaque fois les Turcs ont riposte 

5Z coup pour coup. 

,
n

 » Le n , le pacha a eoulé sa flotilte , consistant 

er
 en deux goélettes et trois inystics,et en a recueil'1 

t;
 l'équipage. 

re
 # Ju*qu'au 11 , les Grecs avaient fait 120 prison-

niers , parmi lesquels se trouve'le sèkis-emini, c'est-

à-dire l'aga des villages de Mastic. 60 All>m"s,' 

soùs les ordres de Cambas-Agâs, se'sout énfernW' 

ra
 dans la tour d'Armolie, où ils se défendent. 

' » Le il, la corvette la Po/1/one a fait des repré-

sentations aux commissaires du gouverueinetito
,
'^

e
' 

Searmanga et Ralli , et au colonel Fabviér. bfe 'eU 

n'a pas discontinué. , 

v Le 12 , la Pomone a mis à la voile pour VoWa» 

où elle est arrivée le i5. ^ .
 3 

re
 » Le 14 , le mauvais tems chassa les bâtn116 

grées ,qui gagnèrent Porto-Fino et les Spaluiatl
01

 » 

BRUITS SDR LES PROJETS ATTRIBUÉS AU MINISTÈRE. 

On espérait voir dans le Moniteur de ce matin 

«ne circulaire de M. le garde-des-sceaux à MM. les 

jprocureurs-généraux pour leur enjoindre d'appli-

quer les lois existantes à celles des corporations 

monastiques et religieuses qui se seraient rétablies 

sans les autorisations nécessaires. A quoi tient ce 

délai ! Serait-il déjà survenu quelque obstacle ou 

quelque refroidissement de zèle? 

On dit que le nouveau ministère , en entrant en 

fonctions , a adopté comme bases de son système , 

les cinq points qui suivent : 

i" Plus de censure , et rapport de l'article de la 

loi qui permet de la Bioclauier à volonté , sous 

EXTERIEUR» 

SUISSE. 

Genève , 5 janvier. 1 

M. Eynard nous envoie la lettre suivante que 

nous nous empressons de publier : 

Genève , 2 janvier 1828. 

Messieurs ; 

Les Grecs et tous les amis des Grecs étant im-

patiens de savoir le départ du comte Capo-d'lstrias, 

je m'empresse de vous transmettre la copie de la 

lettre que je reçois à l'instant de cet excelietit 

homme. E. EYNARD. 

« Ancône, 26 décembre. 

v Je reçois, mon cher Eynard, votre lettre du 

16, et je m'empresse de vous répondre eu vous 

annonçant enfin que la frégate auglaise , attendue 

depuis cinq semaines , a jeté l'ancre à une heure 

dans ce port. Je n'ai pas encore reçu la lettre dont 

le capitaine est porteur; mais le consul anglais 

m'écrit qu'elle vient de Corfou et qu'elle est à ma 

disposition: j'espère donc être au terme de ma lon-

gue quarantaine ; si , avant le départ de la poste, 

j'ai à ajouter un mot de plus positif sur le moment 

de mettre à la voile, je le ferai. 

* Je vous remercie des renseignemens que vous me 

donnez sur l'expédition d'un chargement entier de 

poinines de terre ; c'est un immense bienfait ! Je 

serai heureux de débuter par une fête dans laquelle 

je prendrai part en personne aux travaux et à l'en-

semencement de cette précieuse production. Soyez 

bien assuré que la cargaisou dont vous me parlez 

sera reçue avec une vive reconnaissance , et qu'on 

ne la mangera pas en herbe. Veuillez faire agréer 

tous mes reinercîmens à M. Fazy et à M. Pictet , 

ainsi qu'à tous ceux qui ont contribué à cette œuvre 

d e b 1 e 11. 

» Agréez, etc. CAPO-D'ISTRIA. 

» P.S. Je reçois mes lettres, et il ne me reste qu'à 

concerter mon départ avec le capitaine, ce qui aura' 

lieu dès que le vent sera favorable. » 

{Journal de Genève,") 

ANGLETERRE. 

Lo idres, 5 janvier. 

( Par voie extraordinaire. ) 

On lit dans le Times l'extrait suivant d'une lettre 

de Rio-Janeiro; 



"au nombre de dix bricks , trois goélettes et beau- noi 

coup de mystics , employés jusque là à charger le nél 

produit du pillage. P<>' 

» Le même jour , trois barques turques , parties de; 

de la côte d'Asie et chargées de 5o soldats chacune, uni 

passèrent et les hommes purent escalader le cha- pri 

teau au moyen des cordes que la garnison leur l'e 

fêta. , • . ,, CJ' 
» Le i5, le feu continua. La goélette autrichienne tbt 

Fenice se présenta pour secourir en cas de besoin réi 

le consulat de sa nation. ^ . ** 

s> Le 16, les bâtimms grecs remirent à la voile, ail 

et vinrent en partie bloquer le port de Tchesmé. pr 

» Le même jour , le brick anglais le Partiàn se q» 

présenta polir faire des représentions. I ha 

» Du 17 au 19, le feu continua avec vivacité. pis 

» Le K), Go cavaliers grecs , arrivé dé Métbana, m, 

débarquèrent à Scio. C'est le reste des deux ésca- I uu 

drons formés par M. Regnault de Saint-Jean d'An-f P° 

gely , l'un des officiers français les plus distingués P° 

qui aient paru en Grèce , et que le dégoût en a 

chassé depuis deux ans. Quelques canons et des mu- I
 ra 

nitions arrivèrent en même tems. j et 

» On annonce que 2,000 turcs Sont rassemblés à I ru 

Tchesmé , et n'attendent que le moment favorable l'c 

pour passer à Scio. » m 

On lit dans le même numéro que les Grecs pré- ]
 10 

parent à Skiato une expédition contre Négrepont et I
 su 

une autre contre Candie à Cambuse , où se rendent j 
tous les Candiotes répandus dans les diverses îles, j nt 

Lord Cochraue s'étant trouvé le 9 novembre à Sa- arl 

mos , a recommandé aux habitans de cette île de I Pc 

tenir 2,000 hommes prêts à être embarqués au pre- 'u 

niiei- moment. On suppose qu'ils feront partie de ln 

l'expédition de Candie , qui sera dirigée par lui. I ,a 

Enfin nous lisons dans le numéro 296, du I
e1
'dé- j su 

cembre , que l'amiral de Ri su y se trouvait encore le va 

.même jour à Smyrne qu'il n'avait pas quitté , avec *-e 

le vaisseau le Trident , sur lequel est arboré son 'e 

pavillon. Le Spectateur oriental apute qu'on n'a j 
■aucune nouvelle des opérations des Grecs, et que Pl 

depuis la bataille de Navarin on parlait beaucoup à P1 

Smyrne du départ des ambassadeurs. I p
f 

BRÉSIL. Il 
Rio-Janeiro , 27 octobre. I st 

L'erripereur vient de rendre les décrets suivans I 

qui intéressent le commerce des autres nations : J" 
« Avant à décider à titre de révision de grâce I u 

spéciale, les réclamations qu: m'ont été so'ù'mises I jî' 

contre les -seiif- nces définitives du suprême conseil j ' 
de justice , par I s propriétaires des navires mar- j c< 

chauds neutres capturés par l'escadre qui bloque I "1" 

Buénos-Ayres ; et comme il est indispensable que I ^ 
ma décision impériale soit basée sur un mûr et sera- I " 

' puléux examen des procès et sentences contre les-H! 

quelles on réclame ; j'ai nommé une junte consul- I 
tative dont les membres seront désignés par le mar-1 
quis de Queltiz , ministre des affaires étrangères. I c 

Cette junte , après avoir examiné les procès et Sen- I al 

tern es qui lui seront présentés , en les confrontant ! , 

avec les ordres que j'ai expédiés aux commandons I s 

de ladite escadre depuis le commencement du blo- I 
eus pour en régulariser la nature et la marche, me I 2 

soumettra son avis sur chacun desdits procès et i 11 

sentences, de la manière la plus concise possible, |P 

en entendant les intéressés verbalement et sommai- I 
rement, avec l'assistance du procureur de la cou- I a 

ronhe -etdu trésor. En cas de divergence d'opinions, I ^ 
les membres de la junte pourront expliquer leurs I P 

votes à part , en en développant les motifs. I 
« Le marquis de Queluz fera exécuter le présent c 

décret. B 

» Rio-Janeiro , 4 octobre. L'EMPEREUR. Is 

Signé le'marquis de QUELUZ. I , 
Autre décret. 

« J'ordonne que des deux décrets publiés le I 
18 septembre de la présente année , concernant les 

révisions de grâce spéciale pour les sentences en I 
hiatière de prises, rendues par le suprême conseil I 
de justice de l'amirauté, il n'y aura d'exécutoire 

que celui qui détermine que ces sortes de révisions
 1 

's'èTotrt accordées et décidées par le gouvernement, j 

celui-là seul étant conforme à la résolution de l'as- t 
«emblée générale législative que j'ai sanctionnée. < 

» Le mm stre des affaires étrangères fera exécu-
 1 

ter ce décret. L'EMFBREUR. 

» Kio-Janeiro, 11 octobre 1827. » ' 

,
 Dal)

s la séance de la chambre des députés
 1 

ûtt .0 octobre, le ministre des affaires étrangères a \ 

■*W« ^"fge suivant au sujet des réclamations 

eus X R°"
 6
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es se compliquent avec 
la pohtique extéweure, ce qui est le cas où nous 1 

nent at) moins un tiers Je notre territoire , dé notre puisitnc* 

et de notre population ; enfin la création d'un système uniforun* 

et plus efficace pour l'organisation des milices et la révision des 

codes si différens et si rigoureux qui concernent les insolvables. 

En recommandant aux délibérations calmes et patriotiques de 

la législature tant d'objets d'un grand intérêt national , je me 

borneiai à dire qu'à toutes les mesures qui obtiendront sou suf-

frage , je donnerai là coopération active et cordiale , conformé-

ment aux devoirs qui me sont prescrits , et au sentiment de 

toutes les obligations qui me sont imposées par notre sage et ad-

mirable constitution. » 

. <J 

■torts trouvons; le gouvernement, dis-je, bien pé-
 ne 

nétré <le ce principe , a fait, ce qu'il devait ou ne >^ 

pouvait se dispenser de faire , surseoir à la vente
 co 

des prises et à la remisé de leurs produits entre les Er 

mains de cet étranger. Cotiti;e la légalité de ces h» 

prises ont été élevées ét soumises à la décision de 

l'empereur les plus vives et les plus pressantes ré-
 m

, 

clamatibus de la part des trois gouvernemerts des toi 

Etats-Unis d'Amérique, d'Agleterre et de France, 

réclamations par lesquelles les ministres respec-

tifs résidant ici contestent non-seulement les faits 

allégués par les capteurs, mais encore attaquent les 

principes de droit maritime sur lesquels ils disent p 

que se fonderaient les sentences, qu'ils protestent 

hautement ne vouloir jamais admettre ni reconnaître. 

Ils prétendent, qui plus est, prouver, pièces tu 

mains, que l'amiral baron du Rio de la Plata a foulé . 

aux pieds, de propos délibéré, les ordres de l'enl- j 

pereur expédiés depuis le commencement du blocus ^ 

pour en régulariser la marche. Dans ces conjonc-

tures, quelle réponse le gouvernement impérial pour-
 C

J 

rait-il donner aux susdits ministres qui les contentât " 

et les apaisât, s'ils voyaient avant la décision impé-
 rc 

riale leurs réclamations dédaignées , les embarca- *j 

tious et marchandises vendues et leur produit re- a. 

mis au fondé de pouvoir Samuel Clappe, lorsque
 tl 

l'objet principal de leurs réclamations a été de faire 1" 

surseoir à cette vente qui entraînerait des préjudices
 r

,' 

irréparables. N'importe-t-il pas de prévenir des ctif-

ficultés et des contestations .avec les trois nations P 

amies et puissantes dont nous avons déjà reçu , et 

pour des sujets beaucoup moindres, des manifesta-

tions désagréables. Si nous mettons en balance les c 

intérêts politiques avec le droit que réclament l'ami- s' 

ral et les autres officiers , droit qui est à peine fondé H 

sur une promesse gracieuse de gratification sur la 11 

valeur des prises qu'ils feraient légalement , le pla- ' 

teau où l'on mettra ce droit ne paraîtra-t-il pas bien 

léi;er, tandis que l'autre restera fixe et solide ! 

» J'irai même jusqu'à douter que les capteurs 

puissent croire leur conduite assez justifiée pour 11 

produire ce droit aux gratifications , tant que l'em- s. 

pereur n'a pas jugé les accusations dirigées contre "j 

eux par les ministres des trois initions. En outre de c 

cela , quelle immense responsabilité ne pèserait pas ' 

sur le ministre d'état s'il laissait échapper par les 

mains de l'étranger Clappe la somme considérable ^ 

produite par les ventes , au risque imminent qne r 

la totalité des indemnités à payer retombât sur la ' 

nation brésilienne dont les intérêts, comme ceux de 11 

l'orphelin Sans tuteur, auraient été sacrifiés dans ' 

cette malheureuse affaire à laquelle travaille dès le c 

principe ce même C appe , si le gouvernement n'a-

vait pas pris les mesures qui vous sont connues. y 

Voilà ce que j'ai à dire sur cette importante affaire, ^ 

pour que le président le soumette à la chambre des € 

députés. » . *! 

Ce message a été renvoyé à la commission de a 

constitution qui a décidé qu'avant de procéder à s 

aucuue mesure ultérieure , on demanderait au gou- 9 

verneinent tous les éclaircissemeus qu'il serait pos- * 

sibie d'obtèuir à ce sujet. , 

Dans la séance de la chambre des députés du ^ 

22 octobre , M. Baptiste Perreira, au nom de la coin- 1 

mission principale de nuances, adonné lecture du 

projet de loi suivant : 1 

« Art. Ier Le commerce de cabotage est permis 1 

aux étrangers durant la guerre actuelle avec Buénos- 1 

Ayres , et deux mois après la publication de la 1 

paix. ' 

» 2. Chaque navire paiera pour la licence ac- s 

cordée à cet effet, à raison de 200 tels par ton- 5 

neau pour chaque voyage dans les ports où il lais- 5 

sera ses marchandises. 1 

» 5. Sont suspendues les lois contraires à ces ' 

dispositions. » 

Ce projet a été renvoyé à une seconde lecture. 1 

ETATS-UNIS. - \ 

TVashington , 4 décembre. 

( Fin du discours du président des Etats-Unis. ) 

» L'uu des sujets qui ont jusqu'ici le plus fortement occupé | 

l'attention des congrès et de l'administration , est la disposition 

de cette partie des propriétés nationales qu'on appelle'les terres 

publiques. L'acquisition que l'Union a laite de ces terres au prix 

de tant d'argent et de sang , l'ait un droit de propriété aussi 

étendu que respectable. Le dernier rapport sur cet objet montre 

que le trésor a payé près de 35 millions de dollars pour la por-

tion de ces propriété» achetées à la France et à l'Espagne , et 

pour l'extinction du titre des Aborigènes. La quantité de terres 

acquises s'élevait à prés de 200 millions d'acres; au 1" janvier 

1820 , on eu avait exploré et mesuré environ lie, millions d'a-

cre» , et un peu plus de 10 millions d'acres avaient été vendus-. 

Les sommes payées au trésor par les acquéreurs ne se montent 

pas encore à la totalité du déboursé primitif: le produit de ces 

ventes a été depuis long-tems assigné aux créanciers de la nation , 

et loi» a tout lièu d'espérer que d'ici à quelques années ils se 

trouveront remboursés. Le système adopté pour l'administra-

tion de ce grand intérêt national , mûri et modifié par l'expé- • 

rience et par les progrès de notre population , a été couronné du 

plus grand. Succès. Flus de 9410 des terres en question sont <le-

meures propriétés nationales, et restent par conséquent à la dis-
position du congrès. 

! ". M'y* d'autres objets d'un haut intérêt pour l'Union entière, 

qui ont déjà ele recommandés à Krttentiow du congrès , tant 

'. I
,ar

 P'^^'fseurs que par moi-même. Au premier rang se 

. trouve la dette de justice plus encore que de reconnaissance, c,m-

1
 t,aL

!
ee

 ***** de la guerre de la révolution. Je ci-
tsrai ensuite 1 extension de l'administration judiciaire du gouver-

i ncm
«"f,

 ,c<
'
cral aux

 nouveaux- états dont l'union s'est accrue d'e-

1 fuw » oigatisation du corps judiciaire actuel, états nui comprec 

VARIETES. 

SÉJOURS D'HENRI IV A LYOS , 

Pend-i/it les années i564, 15y4, i5y5 , et 1600, 
suivis des Anecdoctes tes plus remarquables de 

sa vie , par A. F. Cochàrd (1). 

Henry de Bourbon , prince de Navarre , était èh-

core enfant , lorsqu'il accompagna dans nos murs 

la coor du roi Charles IX. Ce voyage , nous dit M. 

Cochard , avait été préparé par les soins du chan-

celier de Lhôpilal. Ce grand homme pensait qu'il 
n'importe pas moins de montrer les peuples à leurs 

rois que les rois à leurs peuples. Un monarque qui 

voyage transporte sans doute autour de lui celte 

atmosphère d'il usiou au sein desquelles sa condi-

tion le contraint de vivre; mais elle est moins im-

pénétrable que lorsqu'elle à pour remparts les mu-

railles d'un palais. A travers les harangues , les 

félicitations et l'enceinte des escortes, le peuple ne 

peut faire autrement que de se laisser parfois eh-

trevoir. Ainsi, lorsque Charles IX séjourna dans notre 

ville, les débris de vastes quartiers que les guerres 

civiles avaient renversés , les ruines qui embarras-

saient sonentrée, à tel point, nous dit M. Cochard j 

que la place St-Jean et les rues adjacentes étaient 

impraticables; tous ces ve tiges des funestes effets 

de l'intolérance et du fanatisme , élevaient là voix 

bien au-dessus des échevins , gouverneurs , prélats, 

etc. Les acceus plaintifs des jpëupl, s décirîiés par 

les guerres , les supplices, la peste , la famine, pé-

nétraient, quoiqu'on fit , au milieu des fêtes qui se 

succédaient sans interruption. Pendant qu'un prince 

faible d'esprit s'étourdissait pour ne point entendre 

ces rumeurs importunes , veillaient ; chacun de 

leur côté , un ministre vertueux qui méditait des 

lois égales, heureuse conquête que la philosophie 

devait remporter trois siècles plus tard , et une 

reine ambitieuse, qui fondait ses plans de domina-

tion sur les divisions de la France. Dans cette 

lutte , l'intrigue l'emporta , Lhôpital fut écarté, et 

l'horrible nuit du 24 août vint faire jaillir de nôs 

cités des ruisseaux de sang. 

Ce drame épouvantable était exécuté lorsque la 

ville de Lyon revit le prince de Navarre. Charles 

IX était mort , et Catherine dé Médicis , q i tenait 

encore les rênes du gouvernement , eccourait ip-

qtnète à Lyon pour y recevoir le duc d'Anjou , qui , 

au grand déplaisir de sa mère, a*ait renoncé au. 

sceptre de Pologne pour accepter le bel héritage 

qui venait dè s'onvrir pour lui eu France. A la suite 

de Marie de Médecis , et comme son prisonnier , 

venait le jeune Henri. Nous trouvons encore ici des 

fêtes , des intrigues ; niais nous n'y revoyons plus 

un chancelier de Lhôpital. 

Ce prince que Lyon avait vu enfant à la suite 

de Charles IX, et prisonnier à la suite de Margue-

rite de Médicis , reparut deux fois dans notre cité, 

mais il portait alors cette couronne qu'il avait mé-

ritée par un si dur apprentissage. Le premier de ces 

voyages fut destiné à cicatriser des plaies encore 

saignantes. Lorsque le second eut lieu, « les doti-

» ceurs de la paix dédommageaient le peuple des 

* années misérables qu'il avait traversées ; une ad-

» mtnistratiou paternelle èt cependant ferme, éloi-

» gnait les désordres, réparait le mal des guerrès* 

» civiles , etc. » De grands desseins occupaient 

alors Henri IV
 4

 et il y préludait en châtiant ce duc 

de Savoie dont les perfidies nous avaient été si fa-

tales. Ce fut dans ce voyage que le monarque fran-

çais reçut sa seconde époase, Marie de Médicis. 

Le nom de M. Cochard Suffit poar garantir qu'on 

trouvera dans le récit de ces quatre voyages beau-

coup de détails encore inconuus , et une quantité 

de faits curieux, Nous dirons la même chose des 

anecdotes qui terminent le volume. La plupart de 

ces traits si touchans de Henri IV que la mémoire 

aes peuples a conservés, ne montrent pas seulement 

de la bonté , car ce n'est pas seulement avec la 

bonté que les rois peuveut se faire chérir ; ce q«i 

la rend féconde et la grave dans l'esprit des peu-

ples , c'est sou alliance avec l'habileté , avec lai 

connaissance de l'esprit public et des besoins du 

te [Rs. Nous avons eu beaucoup de rois tout aussi 

bons qu'Henri IV, et cependant loi seul est aujour-

d'hui appelé le bon roi. Mais Henri IV était né loin 

du trône; son enfance n'avait pas été bercée aux 

accens de la flatterie ; la persécution , le malheur 

et quelquefois la pauvreté avaient été ses maîtres. 

Lorsque nous nous rappelons ces actions qui lui 

valurent une si grande popularité , lorsque nous les 

pesons attentivement, nous sommes surpris d'y voir 

(») Vol. in-8° : à Lyon, chez Millon jeune, libraire , quai 

Vilieroy, n.» G; et à Paris, «liez Mongie , Boulevard des Ita-

lie n , n° 10. On trouve cliez les mûmes libianes iïts jintiçuï'ôs 
m-de Fiçnnc, par Je mCme auteur, 



«nie avéc le premier mouvement de l'ame , l'iuspi- | 

ration de la .plus adroite politique. Ainsi cette po- J -

pularité avait pour principale source la supériorité > jai 

du génie. Est-ee à dire qu'il faut moins respecter la 1 

mémoire de ce prince ? Non, sans doute ! Plaise au dei 

ciel que tous les rois fassent leurs affaires en fai-

sant celles de leurs peuples !
 p

\. 
. : ■ ' ' fi* 

ANNONCES JUDICIAIRES 
ET AUTRES.

 p
, 

AVIS _ Z 
Depuis le i** janvier, le Précurseur, d'après la-

doption du barreau de Ljon, est le journal spécial
 d

, 

des annonces judiciaires. j lu-
Il publiera en outre les avis particuliers de 

tome espèce , les annonces et prospectus des ftp 

blissemgns d'industrie et de commerce , ceux de 

iibrairie, etc. 
Le Précurseur étant tiré à un nombre d exem-

plaires infiniment plus considérable que les feuilles 

particulières d'annonces , les avis qu'il contiendra 

jouiront d'une publicité plus grande à proportion. 

De plus , cerce publicité ne 'sera point limitée , 

comme celle que donnent ces feuilles, à la ville ou 

à l'arrondissement , elle s'étendra à tous les dé- << 

f
artemens voisins , principalement du Midi et de 

Ouest, à toutes les principales villes de France , 

par conséquent à tous les grands centres d indus- l 

trié et de commerce. ' . , , 
Malgré cet avantage, le prix des insertions dans * 

le 'Précurseur ne sera pas plus élevé 'qu'il ne lest 

dan* les feuilles qui s'impriment actuellement a 1 

Lyon. ' . j « 
Qn reçoit les annonces ,'a Ljon , au bureau du > 

Frééurseur ; et à Paris ,. chez MM. Sautelet et 

Cçmp. , libraires , place de la Bourse. 

 f i 

"ïpWtcpje par acte reçu M* Gcnnard, notaire àCivors, le 

MC'ui'octobre dernier, enregistré le lendemain, le sieur Louis-

François Piysaret, propriétaire cultivateur ; demeurant eu la 

commune de MiUery , a açquis , du sieur Benoît Pnmet, limo-

nadier ,et de dame Antoinette Mouton , son épouse , demeurant 

à Tienne, ( Isère), place Neuve , i." un ténement de terre et 

vig'ne , situé en la commone.de Millery , au territoire de Cha-

tonat ; i" une vigne , sitnée en ladite commune de Millery , au 

territoire de Cïiamp-deB-ief ; 5" et trois quarts dans une vigne 

située , aussi' à Millery , au. teniioke du Paradis ; le tout désigne 

dans ledit acte.- - - . . . .„ . . 
" le sieur Peyzaret, voulant purger les immeubles par lui ac-

quis de toutes hypothèques légales qui pourraient les g: Êver, a fait 

déposer, le ïingt-dcnx dérembre dernier , au greffe du tribunal 

«ivil de Lyon, une expédition en bonne forme de son coutiat 

d'acquisition , dont un entrait a été de suite affiché en l'audi-

toire du tribunal j au tableau à ce destiné , pour y rester expose 

nendant deux mois, conformément aux dispositions de 1 article 

aic4 du code civîl, pendant lequel tems , toute personne ayant 

hypothèque légale su- les immeubles vendus , sera admise à pren-

dre inscription au bureau des hypothèques de Lyon. Par exploit 

dé l'huissier Thimonier, du sept Janvier dernier, le dépôt dudit 

contrat a été dénoncé à M. le procureur du roi près le tribunal 

civil de Lyon, qui a visé l'original; et par autre exploit de 

Pâturai, huissier à Vienne ( Isère ), et à la même date , ledit 

. dépôt a été également ccrtiBé à dame Antoinette Mouton, femme 

Piimet, avec déclaration qui leur a été faite, que tous ceux 

'du cher desquels il pourrait exister des hypothèques légales sur 

les immeubles aliénés, lisaient à en i eqnerir l'inscription au bu-

reau des hypothèqnes de Lyon dans les deux mois , à dater de 

la présente insertion ; passé lequel délai ils ne seront plus reçu 

à s'inscrire , et lesdits immeubles seront affranchis. 

Appert que par acte reçu , M
e
 Gonnard , notaire à Givors , 

le î7 aofit 1827 , enregistré le premier août suivant, les sieurs 

'Nicolas Bignon , Pierro-Panl Bignon , et Pierre Vailly, négo-

cians et associés, demeurant audit Givors, ont acquis des sieurs 

, Jean Gelas, éclusier, demeurant à Givors , lieu du Teinas, et de 

dame Françoise Durand son épouse , de JeaTi-F.tienne Font , 

Éclusier, demeurant à Givors , lieu de Noàiily , et de dame Be-

Y. ' rtoîte Mortamay, son épouse , ces deux derniers agissant tant en 

% » leur nom qu'en celui des enfans mineurs issus de ladite Benoîte 

v> . Moi tamay , avec défunt Philibert Gelas son premier mari ; du 

sieur François Gelas, éclusier, demeuiant à St-Romain-en-Gier , 

Pierre AUiod . marchand poëlier, demeurant à Givors, rue des 

Stables, et Antoine Brossetie, marinier , demeuiant à Givors , 

. et demoiselle AntoinetteGelas, son épouse , 

- Un espace de terrain propre à bâtir , et une terre contiguë , le 'j 
tout situé à Givors, quartier du Canal, au teriitoire de la Plalière, I 
dè la contenue ensemble d'environ seize aies, aux clauses et con-

* ditions stipulées audit acte. / 

Les acquéreurs , voulant purger les immeubles par eux acquis 

des hypothèques légales qui pourraient les frappet, ont fait déposer 

le vingt-deux décembre dernier , au greffe du tribunal civil de 

Lyon, une expédition collationnée de leur\contrat d'aequisi-

' Von, dont un extrait a été de suite affiché, e\f l'audience du 

tribiina.1, dan^un tableau à ce destiné, pour y rester exposé 

pendant deux mois, conformément aux dispositions dë.la loi , 

pendant lequel tems toute personne ayant hypothèque légale sur 

» fesimtneubles vendus , sera admise à prendre inscription au 

bureau des hypothèques de Lyon : par exploit de ïhuponier, du 

sept janvier dernier, le dépôt dodit.contrat à été dénoncé à 

M. le procureur du roi près le tribunal civil de Lyon, Joui a visé 

f original ; et par autre, exploit de Grange , huissier à Givors, du 

sept du même mois, il a été également dénoncé à Marie Co-

lomb , femme de 'Franco'»* Gelas ; avec déclaration qui a été 

: faite , que tous ceux du chef desquels il pourrait exister des 

hypothèques légales sur lés immeubles aliénés, aient il requérir 

l*inscripUon au bureau (les hypothèques de Lyon , dans 1r s deux 

~ mois à dater de la présente insertion , passé lequel délai il ne 

' seront plus reçus:à s'inscrire, et lesdits immeubles passeront aux 

• acquéreurs francs et libres de toutes-hypothèques légales de cette 

■ _ . nature.. ■ ■•. ''/-: %•' ■! 

Par jugement rendu par le tribunal civil de première ins-

tance séant ù Lyon, le deux janvier mil Iniil cent vingt-huit, 

' entra Victoire Mèynier, épouse du sieur Jean-Joseph Lambert, 

•t ' 

marohand de fer, demeorant à-Lyon, rue Confort', n« 25, 

.ledit Jean-Joseph Lambert, et les sieurs Laffite et Dcnard , 

| syndics' provisoires de la . faillite Lambert père et lits, ladite 

; dame Lambert a été séparée de biens d'avec son mari. 

| M" Luc, avoué près le tribunal civil de Lyon, a occupé pour la 

j demoiselle Mcynier. 

Samedi douze du coHànt , à neuf heures du matin, sur la 

place des Terreaux de cette ville , il sera procédé , par suite j. 

de. saisie, à la vente de différons effets mobiliers et marchandises 

en droguerie. - REVEacirorr. 

Samedi douze du courant, neuf heures du matin , sur ïa 

place Neuve-des Carmes , U sera vendu à l'enchère les objets 

saisis dont le délai! suit : secrétaire , garderobe , commode, hor-

loge , livres, etc. Boissxx. 

Samedi douze du courant , neuf heures du malin , sur la place 

des Terreaux , on vendra à l'enchère, après saisie , les objets 

qui suivent : lits , garderobe, bureaux, commodes, horloge, 

I, livres , marchandises , etc. - BOISSAT. 

Trente volontaire. \ 

Le 20 janvier courant , à 4 heures de relevée , il
 ( 

sera vendu en l'étude de M.e Coste, rue Neuve, N° 7: 

i.° Une machine à feu , à rotation , de la force 1 

de vingt chevaux. ; système de Walt et Boul on; , 

2.0 Le bateau qui la porte et cinq bateiets ac-

cessoires , 

5.° Environ soixante et dix quintaux cables et 

cordages divers ; lesquels objets seront mis aux en-

chères séparément. 

La machine à feu a été éprouvée i sa marche est 

parfaite , et elle a été reçue par la commission ebar-

gée de l'examen des machines à feu. Elle a servi 

et peut servir encore à la remorque des bateaux 

chargés sur le Rhône ; elle peut également être em-

ployée à terre à l'exploitation des mines , ou à met-

tre eri*tnouvement toute espèce d'usine où une puis-

sance considérable est nécessaire. 

Cette machine est stationnée vers la rive orientale 

de la Saône , un peu au-dessous de la banière de 

l'Octroi, au cours du Midi. Ou pourra traiter de gré 

à gré. S'adresser chez M.e Coste , notaire. 

On peut aussi s'adresser, pour prendre des ren-

seignemens et voir la machine , à «M. Dubost, rue 

I de Pusy, n° n , au premier étage. 

§? L'auteur de la combinaison pour faire valoir les 

capitaux, désirant faire profiter des moyens qu'il 

emploie pour -parvenir à ce but, a l'honneur d'of-

frir à MM. les capitalistes le tableau dont il leur a 

prouvé toute la possibilité du gain et l'impossibilité 

de la perte , moyennant un prix modéré conformé-

ment .à leur offre primitive. En conséquence, et 

dans l'intérêt général , l'auteur les prie de se pré-

senter a son domicile , rue St-Marcel , n° 20, au 

ier , d'où il doit s'absenter pendant quelque tems 

pour affaires de famille. On le trouvera toute la ma-
tinée, tr • 

Avis au public, sur les dangers de la suppression 

des six arcades du pont de.la Guillotière ; 

Mémoire manuscrit rédigé en forme de prophé-

tie, adressé à MM. les Rédacteurs du journal le Pré-

curseur et du Journal du Commerce de Lyon , en 

réponse à diverses observations à ce sujet inserrées 

dans leurs feuilles. 

On souscrit, pour l'impression, moyennant 1 fr., 

chez M. Napoly, quai St-Clair, n° 16, où l'on pourra 

prendre lecture dudit mémoire. 

Nouveautés en vente chez Louis Babeuf, libraire , 

rue St-Dominique , n° 2. 

Voyage en Italie et en Sicile , par L. Simond , 

1828 , i5 fr. 5o c. 

Répertoire du Notariat, par Rolland de Villargues, 

1828 , tome 1e1' , 7 fr. , 

Anuuaire médico-chirurgical , 8° , 6 fr. 5o c. 

Voyage dans la Vallée des Originaux, 5 vol. id\i2, 

10 fr. ' \ 

Jolie calèche à un cheval à vendre. S'adresser 

chez M. Cartry , sellier, place de la Miséricorde. 

CALLIGRAPHIE. 

BREVET If INVENTION. 

M. Bernardet , auteur de la méthode pour en-

seigner a écrire en huit leçons , informe ses cession-

naires et leurs ayant droits que la méthode de M. 

Mialle, breveté d'invention pour enseigner h lire en 

peu de leçons, sera mise incessamment en pratique, 

il reste à M. Bernardet le privilège de la calligra-

phie dans quelques départemeus , les personnes 

qui désireraient l'acquérir peuvent s'adresser direc-

. tement à lui, hôtel da Nord , tous les jours de 

midi à 2 heures, et en cas d'absence à M. Martignier. 

' professeur de Calligraphie , rue Basse - Ville . 

! n° 3. 

A VENDRE. 

Une étude d'avoué près le tribuual de première 

instance de Mâcon. 

S'adresser à M* Crozet, avoué , rue de la Barre 
u° 9 , à Maçon. 

Premier ou deuxième étage, place de la Comédie 

n° t4i composés, le premier de deux grandes pièce» 

et cabinet; le deuxième, de quatre pièces , cabinet ~ 

et alcôves, à louer de suite. S'adresser au 4e, sur le 

devant, 

Joli magasin fraîchement agencé,dans la position 

la pins favorable au commerce, place Confort, n 

?., a louer de suite pour sis mois et moins , si on 

le désire. 

S'adresser au marchand papetier, même place} 

n° 8, près la rue St-Dominique . 

On a perdu un chien de chasse épagneal de haute 

taille, poil long et un peu frisé, marqué de gran-

des taches brunes et blanches , poitrail blanc , les 

deux oreilles brunes, une marque bjanche sur le 

sommet de la tête , museau un peu ajlougé et l'ex-

trémité blanche , la queue longue et terminée par 

une touffe de poils longs et soyeux. 

Bonne récompense est promise à celui qni le ra-

mènera an portier de la maison place Sathonnav, 

n° 6. 

FONDS A VENDRE. 

A vendre , à Lyon , un tonds de librairie très-

achalandé et dans le plus beau quartier , place de 

Louis-le-Grand. Ce fonds de librairie , qui ne date 

que de dix-huit ans , et qui n'a point été enié sur 

nu ancien fonds, et dont, par conséquent , les 

ouvrages qui le composent doivent être et sont en ' 

effet convenables pour en tirer le meilleur parti , 

offre à l'acquéreur de 5o à 60 raille volumes , reliés, 

brochés et en feuilles, de tous le-s formats , dont 

très-peu in-40 et in-folio. Il y a aussi un bien 

petit nombre de grands corps d'ouvrages , tous 

livres , en un mot, dont on pentirer;parti. 

Dix mille volumes de cette librairie forment le 

cabinet littéraire , un des plus considérables;
;
et des 

plus productifs de la ville de Lyon ( il rapporte en-

viron six mille francs , et il est susceptibje d'une 

grande amélioration ), on cédera le toMt si cet ar-

rangement convient: dans le cas contraire , le. 

propriétaire gardera pour son compte ce qu'on ne 

voudra pas. Ce qui restera néanmoins à l'ache-

teur des objets à 'ui cédés , cabinet littéraire , 

livres brochés , reliés et en feuilles, agencemen's,,. 

meubles , brevet,' etc., s'élèvera de trente à qtiar 

rante raille francs. Un tiers, au moins , de cette 

somme sera payé comptant ; et le reste dans cinq ans, 

moyennant caution valable. 

S'adresser, à Paris, à M. Corbet aîné , libraire , 

quai des Jugurtins; et h Lyon, à M. Lions , li-

braire, place de Louis-le-Grand. 

Nota. Le propriétaire de cette librairie prendra , 

avec son successeur, tel arrangement qui con-

viendra à ce dernier pour le succès de l'établisse-

ment, et il en sera toujours l'appui, et, même par-

tie intéressée , si la chose peut-être agréable oa 

jugée nécessaire. 

A affermer de 6uite, une papeterie à Mailla près 

Cerdon, département de l'Ain , grande route de 

Genève , à deux moulins de 24 mwllets chacun , 

avec un beau cylindre, et la place nécessaire pour 

en établir un second , deux cuves , deux étendages 

de 85 pieds de long sur 45 de large, un étendage 

d'hiver et autres dépendances, et divers fouds en 

terres, prés et bois. Les eaux sout abondantes et 
intarissables. 

S'adresser à M>Casati, notaire, place des Carmes , 

Le sieur Allongne, coiffeur, rue St-Pol ycarpe , n" 5, 

a l'honneur de prévenir le public que, pour se tenir 

au courant des modes et des nouveautés, il fait de 

fréqnens voyages à Paris , où il prend les conseils 

des premiers artistes de la capitale pour tout ce 

qui concerne son état ; il vient de rapporter de 

Paris, en fleurs , en plumes , en cheveux , orne-

mens de coiffure en or et argent, perles, nœuds de 

rubans , etc. , tout ce qui peut orner la coiffure la 
plus habillée. 

Brosses miraculeuses de Ferdinand Croisât ' poar 

teindre les favoris et les cheveux. (Cétte invention 

a fait avoir un brevet h son auteur, ) 

Cravates et cols dans le dernier goût. Ganteries 

de Paris et de Grenoble , bretelles à tout pris » 

brosses à dents, à cheveux et pour habit, peignes 
de toutes formes. 

Rasoirs les "plus fins, soques articulées , briquets 

du Phénix de Daverpré , d'une excellente qtalité. 

Le sieur Allongne tient en cheveux tout ce qu* 

cincerne son état: perruques, faux toupets méta-

bques , imitant la nature , tours indéfrisables , 

nœuds d'Apollon , tours cylindriques d'une nou-

velle invention ; çnfin tout ce qui p.!ut' se faire en 

cheveux. Il fait tous ses efforts pour satisfaire ceuî 

'■ qui veulent bien l'honorer de leur confiance : pren^ 

des abonnés des deux sexes , à un prix modéré , 

, au mois et à l'année. On le trouve chez lui 

puis cinq heures du soir jusqu'à dix. 
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